
APPATS POUR LES CORDES OU LES NASSES 

 
Il s’agit d’un retour d’expérience des pêcheurs aux engins et aux filets de la rivière Lot. Ont 
répondu à l’appel sur cette problématique (et on les remercie) : 

J-C. Basset, J. Lescure, J-M. Cames, W. Travart, P. Rocca et G. Pradines. 
(Si d’autres pêcheurs ont répondu, ils me le disent, je les rajouterai à la liste) 

 
Voici les appâts conseillés par les pêcheurs cités au dessus : 
 
Pour les cordes (je rappelle que les cordes et les nasses anguillères ne sont autorisées que 
du 1er juin au 30 septembre – pas plus de 18 hameçons au total pour les cordes) : 

• Les vifs sont fortement conseillés et autorisés bien évidemment (ne pas utiliser des vifs de 
poissons qui font l’objet d’une protection ou d’une taille réglementaire minimum) 
puisque la pêche aux cordes se déroule pendant la période d’ouverture du brochet…espèces 
ciblées : les carnassiers, l’anguille jaune et il ne faut pas oublier le silure…dans tous les cas 
penser au montage « costaud ». 

• Les poissons morts sont conseillés également et autorisés(ne pas utiliser des poissons qui 
font l’objet d’une protection ou d’une taille réglementaire minimum) ; poissons morts plus ou 
moins gros (selon l’espèce ciblée) de type brème, gardon ou cabot (chevesne)… espèces 
ciblées : les carnassiers, l’anguille jaune et le silure 

• Les gros vers de terre…espèce ciblée : l’anguille jaune et le sandre. 

• Les morceaux de carpes ou les écrevisses…espèce ciblée : l’anguille jaune et le silure. 

• Les grillons… espèce ciblée : l’anguille jaune. 

• Les tripes de poulet, les tripes en général…espèce ciblée : l’anguille jaune, le silure et le 
sandre. 

 

Pour les nasses (je rappelle que les mailles des nasses à poissons ne doivent pas être 
inférieures à 27mm – 27mm = côté de la maille carrée, largeur de la maille rectangulaire ou 
¼ du périmètre de la maille hexagonale) : 

• Les écrevisses (les écrevisses exogènes, c’est à dire américaines, de Californie ou de 
Louisiane… ne peuvent pas être transportées sans les avoir préalablement tuées)… espèces 
ciblées : les carnassiers et le silure. 

• Les « boulettes à carpiste » car elles font rentrer les petits poissons et les écrevisses dans la 
nasse…espèces ciblées : les carnassiers et le silure. 

• Les noquettes à écrevisses…les noquettes attirent les petits poissons et les écrevisses… 
espèces ciblées : les carnassiers et le silure. 

• Le frolic (nourriture pour chien)…le frolic attire les petits poissons et les écrevisses,… espèces 
ciblées : les carnassiers et le silure. 

• Le pain… le pain attire les petits poissons… espèces ciblées : les carnassiers et le silure. 

• Le blé ou le maïs cuit. 

• Les poissons morts… les poissons morts plus ou moins gros (selon l’espèce ciblée) de type 
brème, gardon ou cabot (chevesne)… espèces ciblées : les carnassiers, l’anguille jaune et  le 
silure. 

• Les tripes de poulet, les tripes en général… espèce ciblée : l’anguille jaune, le silure et le 
sandre. 

 


